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ARRÊTÉ 
autorisant la société ALFA LAVAL SPIRAL SAS à exploiter 

une installation de fabrication d'échangeurs spiralgs sur le territoire de la commune de NEVERS 

LE PREFET DE LA NIEVRE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le coge l'environnement et notamment son tire 1°’ du livre V, 

VU l'arrêté préfectoral n°98-P-1131 en date du 20 avril 1998 portant régularisation administrative des activités exercées par la saciété ALFA LAVAL SPIRAL SAS dans son établissement situé sur la commune de NEVERS, 

VU le demande présentée le 17 juilet 2007, complétée les 28 mars et 15 avril 2008 par la Société ALFA LAVAL SPIRAL SAS, doni le siège social est silué 10 rue Allred Mssé à Nevers, en vue d'oblenf l'autorisation d'exploiter une installation de fabrication d'échangeurs de chaleur spralés, sur le territoire de la commune de NEVERS, 
VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

VU la décision on date du 20 mai 2008, du président du tribunal administratif de DIJON, portant Sésignalion du commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral an date du 23 mai 2008 ordonnant l'organisation d'une enquête publique préalable à l'autorisation préciiée pour une durée d'un mois, du 16 jun au 18 juillet 2008 inclus. sur le territoire des communes de NEVERS, COULANGES-LES-NEVERS, CHALLU —El-SERMOISE-SUR-LOIRE——— = _— 

  

  

  

VU: l'accomplssement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisées dans ces communes 

VU la publication en date des 31 maï et 1° juin 2008 de cet avis dans deux journaux locaux, 
VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de COULANGES LES NEVERS et du Maire de NEVERS, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés,



  

“he 

VU. l'avis en date du 25 mars 2008 du Comité d'hygiène et de sécurité et des conditions du travail 
de la société AFA LAVAL SPIRAL SAS, 

VU le rapport et les propositions en date du 2 mars 2009 de l'Inspecteur des installations 
classées, 

VU l'avis en date du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

VU le projet d'arrêté statuant sur la demande, porté e 20 avril 2008 à la connaissance du 
demandeur, 

VU les observations présentées en date du 30 avril 2009 par le demandeur sur ce projet 
d'arrêté, 

CONSIDÉRANT que l'inspecteur des installations classées a relevé que le projet respectait la 
réglementation, 

CONSIDÉRANT que le dossier déposé par la société ALFA LAVAL SPIRAL SAS, instrult et 
soumis à enquête publique, est conforme, tant sur le fond que sur la forme, aux 
dispositions réglementaires requises, notamment à celles définies dans le itre 1* du livre V, 

partie réglementaire du code de l'environnement, 

CONSIDÉRANT qu'en exploitant depuis 1946 son usine de NEVERS, la société ALFA LAVAL 
SPIRAL SAS a acquis l'expérience suffisante permettant d'apporer l& garantie de ses 
capacités techniques à conduire une tell installation, 

CONSIDÉRANT que la dimension mondiale de la société ALFA LAVAL SPIRAL SAS au travers du 
groupe ALFA LAVAL est de nature à lui apporter les capacités techniques et financières 
pour mener à bien la poursuite de ses activités, 

  

CONSIDÉRANT que les mesures compensatoires proposées par la société ALFA LAVAL SPIRAL 
SAS, en regard des différents avis émis au cours de l'enquête publique par les services 
administratifs et les municipalités consultés, et par le commissaire enquêteur, sont de 
nature à lever les différentes oppositions et réserves émises dans ces avis, 

CONSIDÉRANT que les dispositions techniques et organisationnels retenues par la société 
ALFA LAVAL SPIRAL SAS ot visant à limiter les nuisances et risques induits par les 
activités existantes et projetées sont jugées suffisantes, 

CONSIDÉRANT dans ces conditions que les dangers ou inconvénients des Installations tels que 
définis à l'aricle_L.511:1-du-code_de l'environnement. peuvent_être_prévenus par des 
mesures spécifiques de nature à protéger l'environnement, 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Nièvre 

ARRÊTE
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  TITRE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société ALFA LAVAL SPIRAL SAS, dont le siège social est situé 10, rue Alfred Massé à NEVERS, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de NEVERS, au 10, rue Alfred Massé, les installations déiailées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS. ET  COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
Les préscriplions de l'arrêté préfectoral n°08-P.1131 du 20 avril 1998 sont abrogées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  Libellé de la rubrique et critères de 

  

  

  

  

      
  

  

  

  

   

  

  
        

Rubrique | : none |. “Nature de l'ingtatation …|Régime 
(2560-1 [Travail mécanique des métaux et alliages, le[Emplol de différentes. À | {puissance installée de l'ensemble des machines|machines outils (clsailes,| (2 km) fxes  concourant au  fond'ionnement de/tours, perceuses, fraiseuses! l'installation étant supérieure à 300 kW. ) pour une Puissance totale | de 580 kW | | 
2820-25 | Instelllion de compression, fonctionnant à une! Trois compresseur d'air dunel D | pression effecive > 10° Pa, la puissance puissance totale = 90 KW | absorbée étant > à 50 kW mais < 300 KW Es 
2578 Emploi de matières abrasives. La puissance|Une cabine de grenallage. D | jinstallée des machines étant supérieure à 20/:Ptot = 86 kW } Len. “ L — 29402 |Aoplicaïion, cuisson, séchage de vernis,|[Une cabine à peinture par D | peinture, apprét enduit sur support/puivérisation, la quantité) | auelconque, lorsque l'application est faite par susceptible d'être miss en | laut procédé autre que le trempé. La quantité l'oeuvre étant de 20 kaf maximale de produits susceptibles d'être mis en| Deuvre étant > à 10 kg mals < ou égale à 100! Kai …. | 1220 Emploi et stockage d'oxygène Capacité de stockage Ke | uantité totale inférieure à 2 1 672 ka 

NAT Stockage ou emploi de lacétyiène Capacité 

  

Quantité totale inférieure à 100 kg



  

  

  

  

  

  

1430/1432 Détinitonistockage en réservoirs manufacturés j 
de liquides inflammables de 2°" catégorie (FOD)| CAP2dIé liste équivalente | No 
(Capacité totale équivalente inférieure à 10 m°) k 

NE Te Ha34 installation de rempissage ou de distribution de . 
liquides inflammables de 24" catégorie (FOD).| Débit Fe NC 

| _|débit maximum équivalent inférieur à 4 mé a 
Doioa Installation de combustion, les produits 

consommés seuls où en mélange son] Puissance nermique 
exclusivement du fuel domestique ou du gez| mexmale de lnstallaton | NC 
meturel.  Puissence thermique maximale = LEMN 
inférieure à 2 MW | 

2025 {Atelier de charges d'accumulateurs Puissance maximum du 
uissance maximum de courant continu utilisable | _ courant continu utlisable | NC 

inférieure à 50 MW = 15 kW 
2950 raïlement et développement de surfaces] 

| pholosensibles à base argentique. Raciographie| Surface trilée annuellement | kc 
industrielle. Suriace traitée annuellement 80 m° 

|inférieure à 2 000 m°?   
  

* A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dils suivants 

  Communes | Parcelles Ï Section | 
NEVERS Ï 385, 461 et 463 [4 | 

Les installations citées à l'articie 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 
de situation de l'établissement annexé eu présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3.  DESCRIPITION DES INSTALLATIONS 

L'établissement abrite plusieurs ateliers regroupés généralement par activités 
3 ateliers de fabrication de carps (Rep 9, 17 et 25 dit ateliers CUE, Verrière et SU) 
3 ateliers pour les équipements du corps , l'assemblage des couvercle et les tests (Rep 10, 18 
et25) 
2-ateliers-de-production.des-couvercles-etdes-plèces-primaires-(Rep 19-6133) — 

1 atelier de maintenance (Rep 20} 
divers locaux (transformateurs, compresseur, pompes …) 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et ieurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposées et exploitées 
conformément aux plans et données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
Texploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

    

 



  

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux an maieure. 

pas été mise en service dans un 
S consécutives, sauf cas de force 

  

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d Lexéeution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région, en application du décret n° 2004190 du 5 juin 2004 relaif aux procédures admiistrathes et fneneae ue matière d'archéologis préventive 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur moge d'utlisation ou à leur Ma ege. st de heure à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, cst portée avant sa réalisalion à la connaissance du préfel avac loue les éléments d'appréciation 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'accaslon de toute modification notable telle que prévue à larice RS12-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont Systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments SU dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cetis occasion sont supportée par l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfer! sur un autre emplacement des installations vis arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou de décl 

  

S sous l'arücie 1.2, du présent 
ration. 

  

ARTICLE 1.5.4. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l'article R.512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R.512-75 à R.512-79, l'usage à prendre en compte est le sulvant 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt défini, exploitant nottic au préfet la das de cet arrêt trois moisisix mois (cas des carrières st des centres de stockage de déchets) au moins avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise er sécurité du site. Ces mesures comportant notamment 
   

— l'évécuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que Jes installations de slockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, des interdictions ou limitations d'accès au site, — (8 suppression des risques d'incendie et d'explosion, — la surveillance des effets de l'installation sur son environnement
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter attsinte 
aux intérêts mentionnés à l'arficle L.511-1 et qu'i permette un usage futur du site déterminé seïon 
les usages prévus au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

Il peut être déféré à la juridiction administrative de DON : 

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdiis actes leur ont été notiiés, 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans 
à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou etiénuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS 
APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les. 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

[Dates Textes 
15/01/08 hrrêté du 15 janvier 2008 relatf à le proieclion contre la fondre de certaines 

stalialions classées 

  

  

berceros arrété du 29 septembre 2005 relafif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravé des 

| conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 

PSE70E—Arrèté- du 29 jullet-2005-frant-leformulaire-du-bordereatr-de-euvi-des-déchets] 
[dangereux 

  

D707/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixent le centenu des registres mentionnés à l'are 2 du décret 
n° 2005-685 du 30 mai 2005 relalif au contrôle des ciroulls de traitement des déchets 
et cons: 
|radioact 

  nant les déchels dangereux et les déchets autres que dangereux où 

    

is 
30/06/05 lArrèté du 30 juin 2008 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
Î lieux aqualiques par certaines substances dangereuses 
30/12/02 l\rrété du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux 

fO05/00 larrété du 10 mai 2000 relatif à ia prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

  

  
  

 



  

  

| [d'installations classées pour la protect | lion de l'environnement soumises à autorisation 
D: 2102188 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la qu'aux émissions de toute nature des installations class: l'environnement soumises à autorisation 

consommation d'eau ainsi 
es pour la protection de   

3/01/87 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations classées pour la protection de l'environnement 
PV03/80 Arêté du 31 mars 1980 portant réglementation des instalatons électriques des établissements réglementés au fire de la législation sur les installations classoss [susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

CHAPITRE 1.8. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont réglementations applicables et, notamm code du travail el le code général équipements saus pression. 

Prises sans préjudice des autres législations et ent, le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
entretien et l'exploitation des installations pour 

  

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 

= prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le. déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commoëlté du voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature st de l'anvironnement ainsi 
que pour le conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2.  CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes do 
démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permellre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent ai 

    

    

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.21.  RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisées 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits abeorbants. 
  

  

L'établissement pourra s'affranchir d'avoir Un stock de manches sur site si un suivi réguler de 
l'indice de colmatage du filire à manches est mis en place afin d'anticiper d'éventuels problèmes 
de filtration, 

  

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage, L'ensemble des installations est maintenu propre el entrelenu en permanence.



  

ARTICLE 2.3.2.  ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon élat de prapreté (peinture... Les émissaires de rejet el leur périphérie font l'objet d'un sois paroulier (plantations, engazannement, …). 

CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceplibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté sst immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les mellleurs délais à l'inspection des Installations classées les accidents ou incidents survenus du fai du fonctionnement de son installation qui sont de nature à parier atfeinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-4 du code de l'environnement 
Un fapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installaions classées, un rapport dincident_ st transmis par l'exploitant à l'inspection des installaions classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident. les effets eur lee personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou à long terme. 
Ce rapport est fransmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
— 18 dossier de demande d'autorisation initial, les plans tenus à jour, 
“RS técépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, les arrêtés préfecloraux relatfs aux installations soumises à autorisation, pris en &pplication de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
— fous les documents, enregistrements, résuitais de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être Informatisés mais, dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ge dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durent cinq années au minimum:
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TITRE 3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejelées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique, 

  

Les installations de traîement devront être conçues, exploilées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

  

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploïlées el entretanues 
de manière à : 

— faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= réduire au minimum leur durée de dysionctionnement et d'indisponibilté. 

Si une indispaniblité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
où en arrêtant les installations concernées, 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installaiions comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité ef quantité. 

ARTICLE 3.1.2.  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les disposifions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondanis ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appereillages contre une surpression interne devraient être tels que cel objectif soit satistal, sans 

ir cela diminuer leur efficacité au leur fiabilité 

   

  

pi     

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à le séourité publique
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ARTICLE 3.14, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires Pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

  

— 6 voies de circulation et aires de staionnemont des véhicules sont aménagées fiormes de pente, revêtement, etc.) et convenablement neltoyécs, 125 véhicules sortant de l'netalleion n'entraîent pas de dépôt de poussière ou de boue gg a Voies de circulation. Pour cola, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de basoin, —_ les surfaces où cela est possible sonl engazonnées, des écrans de végétation sont mis en piace le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 
ARTICLE 3.15. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES Les slockages de produiis puérulents sont confinés (récipionts, ses, bâtiments fermés) et les jilaïons de manipulation, transvasement, transport de produits puvérulent sont, sauf rgpossibiité technique démontré, munies de dispositfs de capotage at d'aspiration permetlant de léduire les envois de poussières. Si nécessaire, les disposiifs d'asphalon eant raccordés à une installation de dépoussiérage en Vue de respocter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satistont par ailleurs le prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les fours de séchage, les dépaussiéreurs “ 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non confarme à ses dispositions eat interdit, La dilution des rejels atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle get nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches ) 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans ls mieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés ef évacués, après Waltement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des réels. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage de étuents felelés dens les cenduis ou prises d'air avolsinant La forme des conduits, notamment dans leur partis la plus proche du débauché à l'atmosphère, est conçue de façan à favariser au maximum l'ascension des gez dans l'atmosphère. La parie terminale de ls cheminée Peusombarter-un-convergentréellsé-suivant es régies-de tant loreque fe VIESSE V'éjEGtom et — — Plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la soction des conduile an voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polents ou odeurs sont, dans ia mesure du possible, captés à la source et Sanalisés, sans préludice des règles relatives à l'hygiène el à la sécenté des trail rs. 

  

  

Les Sonduits d'évacuation des affluents almosphériques néceseltant un sui, dent les points de Fhaoni leprs Graprès, doent être aménagés (plate-forme de mesure, orifeus His de fonclionnement. emplacement des appareils, longueur droite pour là mesure dus Particules) de manlère à permetire des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En Pañiculier, les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respentéce, 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettra des 
interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 

      

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les ramèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2.  CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

  

    

  

    

| Installations raccordées Nombre de points de | Hauteur Diamètre | 
rejet 

Groupe d'aspiration des fumées de 3 tm 470 mm 
[soudage de l'atelier SU2 et CUB | 
(Groupe d'aspiration des fumées de 1 7m 450 mm | 
soudage des ateliors GUC et SU 
(Groupe d'aspiration des fumées des 2 7m 560 mm 
découpes plasma et oxytome | 
Kabine de peinture 3 om 750 mm(x2) 

900 mm (x 1 } 
abine de grenaïllage 1 9m 600 mm |       
  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés 

— à des conditions normalisées de température (273 keWins) et de pression (101,8 Kio 
pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

  

  

  

  

  

  

      

Goncentrations instantanées | Débitmaximal (en m'h) | Poussières (on mg/Nm) 
(Ateliers SU2 et CUB | 8500 20 
latelisrs QUC et su | 9000 30 

joupes plasma et oxyioms 5000 30. 
a de psinture Ï 12590 2 
Eabine degrenaltage— Es HOBREE je ——— #9 

  

  

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend per flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de
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polluants rejetés dans l'aimosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

     
      

  
  

  

  

  

    
  

Poussières 
| | Fluxinstntanéengh | Fluxjoumalieren gi | 
Ateliers SU2 et cu 170 27 | 
Ateliers CUCetsut | 270 43 
De pasmaeloxiome | 60 24 | 
(Gabine de peinture 250 | 4 | 
Gabin de grenallege D 300 48   
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TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milleu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

      

Nom de la masse d'eau ou | Prélèvement | Débitmaximal 
ressource | de la commune du réseau | maximal annuel {m°h) 

{m°) | 
Pompage dans la F 800 30 | 

nappe . | 
Réseau publie | Nevers 2000 | 10 
  

Suite à la mise en oircuit fermé des Installations d'épreuve, les valeurs précédentes seront 
revues tant que de besoin par l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX 
DE PRÉLÈVEMENT 

+ Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion où tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter les retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique où dans les 
milieux de prélèvement. 

  

+ Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les 
volumes prélevés mensuelisment et annuellement, ainsi que le relevé de l'index à ia fin de chaque 
année civile seront indiqués sur un registre tenu à la disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un {ube de mesure crépiné permettant l'utilisation g' une sonde de mesure 
des niveaux 

  

Article 4.1.2.1. Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au sen 
comb'ement 

de contrôle en vue de mesures de 

  

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir 
l'absence de irensfert de polluiion et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau 
souterraine contenues dans les formations aquifères.
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* Abandon provisoire: 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de Ja pompe), La protection de la (ête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurée. 

+ Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de lête pourra Btre enlevée et le forage sera comiblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le resté sera cimenté (de — 8 m jusqu'au sol) 

ARTICLE 4.1.3.  ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS 
EN CAS DE SÉCHERESSE 

Lorsque le niveau d'alerte est dépassé, la consommation des activités Industrielles doit être limitée 
au strict nécessaire. 

Lorsque les niveaux de crise et de crise renforcée sont dépassés, les consommations doivent être 
réduites de la façon suivante : 

  

  

  

  

  

Origine de la Nom de la source ou de la Débit maximal [mr ] ressource | commune du réseau ane ++ 
| | Seuil de crise [Seuil de crise renforcée 

| Pompage dansia | 1 | 25 1,5 
l nappe l | . | 

| Réseaupublle | Nevers Ï 5 25 a]     

Les niveaux d'alerte, de crise ot de crise renforcée sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en 
vigueur en vue de la préservalion de la ressource en sau dans le département de la Nièvre. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4,21. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1, ou 
non conforme à leurs dispositions est interclit 

À -lexseption.-des-0as-aseidentels où -la-sécurité-des.personnes -ou-des_installations serai 
compromise, i! est interdit d'établir des liaisons directes enire les réseaux de collecte des affluents devant subir un traitement ou être détrults et le milieu récepteur 

ARTICLE 4. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schëma de lous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Is sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie el de secours 

  

      

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparattre 

l'origine el la distribution de l'eau d'afimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexon, implantation des
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disconnécteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec le distribution 
alimentaire, …). 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 
les ouvrages de toutes sorles (Vannes, compteurs...), 

= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 
toute nature (inteme ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches el résister dans le temps aux acfions physiques et chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant doit s'assurer par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les affluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables cans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 

+ Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu du réseau 
collectif externe où d'un autre site industriel. 

+ Isolement avec les milieux 

Un système doit permelire l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport 
à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement etfou à partir d'un posts de commande, Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

CHAPITRE 4.3. TYPE D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES
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D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
-saux pluviales (EP), 
-eaux vannes (EV), 
-8eux usées indusirielles (oaux d'épreuve). 
ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner la bon fonctionnement des ouvrages de traitement 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constifuer Un moyen de respecter les valeurs seuls de rejets fixées par le présent arrêté. |! est Interdit d'abaïsser les concentrations en Substances polluantes des rejets par simples dilutians autres que celles résuiant du rassemblement des efflents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

  

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eau souterraine où vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 
ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents Ent eng aellent de respecter les valeurs Imites imposées au rejet par le présont arreté, Elus nagpreenues, explollées et surveilées de manière à réduire au minima es dues gndepontblité ou à faire face aux variations des caractérisiques des ciao bris (débit, fempéralure, composition. y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des inalalaters 

  

Si une indisponiblité ou un dysfonctionnement des installations de draltemant est susceptible de fonduire un dépassement des valeurs lites imposées par le présent arrêtés l'exploitant prend 18e disposons nécessaires pour rédure la poluion émise en {imitant ou on art si besoin les fabrications concernées 

EE deposlions nécessaires doivent être prises pour imier les ocleurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditians anagroties notamment), 
————ARTICLE 4, 

TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de lrallsment des saux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

  

ENTRETIEN 

  

ET—CONDUITE — Des INSTALLATIONS — DE 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

ÿn registre soécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnemant des dispositifs de sollecte, de traïement, de rocyolage ou de rajet ces caux, leg disposons prises pour y remédier et les résullats des mesures ot contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
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Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui 
présente les caractéristiques suivantes : 

[Pointde rejet vers 
|! ‘milieu extérieur 

  

| Nature des effluents 

lé tRS SEP. 

  

Eaux pluviaies 

  

R3 = EP + eaux d'épreuve + | 
eaux PROMINOX 

  

Eaux vannes 
  

  

         

4 RAGRE :/ Bari | | 
Traitement avant raie! az; gécaneuréésruieur | “éesteuéshuieur | ! | 

Nombre de points de à ë | j | 
rejets ° = 

R4 et RS : réseau pluvil | 
Milieu récepteur communal R3: Éperon STEP de Nevers 

R2 : Éperon | 
  

Les réseaux de collecte des effluents doivent être de type séparatif 

Afin de satisfaire à cette prescription : 

-ies eaux d'épreuve devront être utilisées en circuit fermé, 
Les eaux des sociétés ALFA LAVAL SPIRAL SAS et PROMINOX devront être collectées via un 

réseau de type séparatif où par un dispositif d'efficacité équivalente permettant de garantir en 
foutes ciroanstances 

ARTICLE 4.3.6. 

l'arigine des effluents rejetés. 

CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES 

OUVRAGES DE REJET 

+ 4} Gonception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rojet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au mieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utiisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci 

!ls doivent, en outre, permettre Line bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

  “Rejet dans-une station collective : 

Les dispositions du prés 

  

ant arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en applisation 
de l'articie L1331-10 du code de la santé publique, Cette autorisation est transmise par l'exploitant 
au préfet 

+ 2} Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effllients liquides ssl prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

Ces points sant aménagés de manière à 

  

re aisément accessibles et permettre des linterventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les



  

cat 

Interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des instaliations classées, 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux disposilifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES 
REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts 

— de matières flotiantes, 
— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
— de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

   

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

— température < 30°C, 
— PH! compris entre 6,5 et 8,5 jou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline], 
— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la Zone de mélange inférieure à 100 mg Pi 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecie sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégoriss d'eaux polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les Vaitemenls appropriés avant d'être évaouées vers le milleu récepteur aulorisé à les recevoir. 

    

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT 
REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION 
COLLECTIVE 

Les eaux domestiques sont trailées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviaies palluées et coliectées dans les installations sor 
Jraitement des déchels appropriées. E 
pourront être évacuées vers le mieu re       

  

éliminées vers les filières de 

ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES : REJETS R2, R4 ET RS 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejst des eaux pluviales non pollué 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies 

dans le milieu 

  

  

    

  

Paramètre | Concentration maximale | Flux maximum | i me jouralière (mg) |: journalier (kg) 
Dco 60 | 3 | 

| 

i 
| _ = 

MES Ï 5 25 __ 
 



  

Indice hydrocarbure _ | 10 | 1 | 
NC | 

  

ARTICLE 43.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES : 
REJET R3 

Les eaux usées industrielles doivent satisfaire aux obligations suivantes : 
- Débit = 100 mi 

  

  

  
  

  

  

  

  

      
    

Géncentration maximale. | Elu maximum 
î “+ mg journalier (kg) = | 

120 12 nu L —# | - 

| 80 U 8 
[ NO: 1 1 GA 

Phosphore total 10 + 
Indice hydrocarbure | vw U 
  

Suite à la mise en cirouit fermé des installations d'épreuve, les valeurs précédentes seront revues 
tant que de besoin par l'inspection des installations classées, 
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TITRE 5. DÉCHETS | 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.14. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'expioitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entroprise et en limiter la production, 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non} de façon à faaliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont valerisés par réemploi, recyclage où toute autre action visant à oblenir des déchets velorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R,543-15 et R.543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses fexies d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évilant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCOB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'éfimination) 

  

Les piles et accumulateurs usagés daivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 
R.543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des plies et accumulateurs et 

à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543- 187 à R.S48-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiemant, de génie dvi ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et trailés selon les dispositions des aticlée-R,543.196à.R,543-20% du code-de l'environnement     

ARTICLE 6.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élminétion, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météorigues, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois el des odeurs) pour les populalions avoisinantes et l'environnement 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits plluants sont réalisées sur des aires élanches et aménagées pour ‘a récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'artidle L.511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installalions 
utilisées pour cette élimination sent réguliërement autorisées à cet effet 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchots doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à 
R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement relatifs au transport par route, au négoce et au 
courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utiisés par l'exploitant est tenue à ia 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorité: 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

    

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des Instellatians sont limités aux 
quantités suivantes. 

  

      

  
  

    

    

Type de déchets | Nature des déchêts | Production maximale | … Quantité maximale 
annuelle présents sur le site 

Non dangereux | Carions 20 tonnes | 10 tomes 
L Non dangereux Bois |  6Otonnes Stones 

Non dangereux | Inox acier au catbone | 250tonnes 20 tomes 
[Dangereux | Biéons souilés vides | 2 500 kg | ETC   
  

    ARTICLE 5.18, EME, ES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543 
66 à R.B48-72 el R.543-74 du code de l'environnement portant application des articles L.541-1 et 
suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages (J.0. du 21 juillet 1894) 

     



  

inférieur ou égal à 45 dt 

-25- 

  “TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ETDES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.14.  AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construits, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruïts lransmis par vois aérienne ou soïdienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2.  VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utllsés à l'intérieur de l'établissement, et suscepäbles de constiluer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l'environnement 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apparell de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut: parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la Prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  Niveau Ge bruit ambiant existant| Émergence admissible pour (a Émergence admiselbie pour la | | dans les zones à émergence | période allant de 7hà 22h, | période alant ce 22hA7h, | | réglementée (incluant le bruit | sauf dimanches jours fs | 2insi que dimancnes et jours 
  

de l'établissement) fériés 
upérieur à 35 dB{A) et 6 dB(A} Î 4 dB{A) 

_ dB) } 

  

  

  Supérieur à 45 dB(A) 5 dB)
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en iimites de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

    
    

allant de 7.h 
{sauf dimianc       
   

    

rs 

  

60 dB(a) 50 del   
765 dB(A) 55 dB 
  

  

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour la voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles techniques ennexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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  TITRE 7._ PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES | 
  

CHAPITRE 7.1. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.11. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
Lexploilent fe les règles ce circulation et de stationnement applcables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont poriées à la connaissance des intéressés par une signalisetion adaptés et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner le passage, Ces voies sont aménagées Pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évaluer sans difficulté 
L'établissement est afficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 
+ 1) Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance Permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un système de télésurveillance permet de contrôler les entrées sur le site. 

2} Caractéristiques minimales des voies 

#8 Voies auront les caraciéristiques minimales suivantes 

— largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
- rayon intérieur de giration : 11 m. 

— hauteur libre : 3,50 m, 
— résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.1.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment Ségagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'inlervention des secours en cas de sinistre 

  

ARTICLE 7.1.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À. LA TERRE 
Les installations éieciriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur 

La mise à la ierre ect effectuée suivant les règies de l'art et distincte de celle des installations do protection contre la foudre 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne qui explicitement les défectuosi dans son rapport, L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correclives prise 
   

    
Dans le 

  

d'un éclairage artificiel. seul l'éclairage éisctrique est autorisé
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Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toutes dispositions pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient canfinés 
dans l'appareil 

Les appareïs d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être haurtés en 
cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échautfement 

+ Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au ütre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
insteliations électriques. 

Les masses métalliques contenant etou véhicuiant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles: 

ARTICLE 7.14. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement afleinte, directement ou indirectement, à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.1.5. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences d'une inondation. Un plan d'intervention 
en cas de forte montée des eaux devra être mis en place sous un délai de À an à compter de la 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.1.6.  CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur aux bêtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI120 
Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de 
deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une 
porte coupe-feu de degré El120. 

  

À l'extérieur de la chaufferie, sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible, 

= un coupe-circull arrêtant le fonctionnement de la pampe d'alimentation en combustible, 
un dispositif sonare d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou 
un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, 
vapeur produite par un générateur thermique où autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent
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Dans le cas dun chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur hermique, toutes les gaines d'a chaud sont entèrement réalisées en matériaux A2 et d0 {enolennement MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorfugées, ne Sn garnes que de caloriuges matériaux A2 s1 dû (anciennement MO}. Des clapets coupe feu sont installés si les canalisations traversent une paroi, 
Les Moyens de chauffage des postes de conduits des engins da manutention ou des bureaux des quais, sl existent présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour leu Iovaue dans lesquels ils circulent ou sont situés. 
ARTICLE 7.1.7, STOCKAGE EXTÉRIEUR DE GAZ 
des émlacements spécifiques et correctement aménagés sont définis pour le stockage extérieur des bouteilles de gaz. 

Un suMi des quentités de gaz présentes est réalisé réguiiérement par l'exploitant, 
Des dispositifs de coupure de l'alimentation de gaz sont installés à l'intérieur gt à l'extérieur des bâtiments el sont régulièrement entretenus. 

CHAPITRE 7.2. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en ralson de Jour joie où de leur proximité avec des inslalions dangereuses, et la conduits des installations, gent le ysfondliennement aurait par eur développement des conséquences dommagcablos pour le Yoisinage el l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement noel entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiotion de fumer, 
l'interdiction de tout brôlage à l'ai libre, l'interdiction d'apparter du feu sous une forme queleonque à proximité du dépôt, l'obligation du « permis d'intervention » au « permis de feu », les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séouri venfiaïion, dlimatisaïion, chauffage, fermeture des por écoulements d'égouts notamment), leë-mayens-d'exinolien-é-liser-an-2es-dineendie— le procédure d'alerte avec les numéros de léléphone du responsable d'intention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

' 

   de l'installation (électricité, 
5 coupe-feu, obluration des 

  

  

ARTICLE 7.2.2,  INTERDICTION DE FEU 
| estinterdi d'apporter du feu ou une source éignition sous une forme quelconque dans les z6nec de dangers préseniant des risques d'incendie au d'explosian, saur pour les Interventions ayant ia objet d'un permis d'intervention spécifique 

  

ARTICLE 7.2.3. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre lapliude au boste ooœupé, les différents opérateurs at intervenants sur le sf, y camprs le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques innérents des installations, là



  

nr   
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conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

ARTICLE 7. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou mainienance dans les installations où à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sain des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par Une personne dûment habitée et nommément 
désignée. 

+" «Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une saurce 
ude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 

et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

  

Le « permis d'intervention » et, éventuellement, le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont efiectués par une entreprise exlérieure, le « permis d'intervention » 6t, 
éventuellement, le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Après la fin des travaux et avant le reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 

CHAPITRE 7.3. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.3.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en partieulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation et, plus généralement, aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation: 

  

   
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange 6 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des instal 

fentions doivent être notées sur un 
ns classées. 

     
DANGEREUSES 
Les fol, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses 

ARTICLE 7.3.3.  RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacilé de rétention dont le volume est au moins égal à ia plus grande des 
deux valeurs suivantes 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs assnciés: 

QUETAGE __ DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS
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Cette disposition n'est pas applicabie aux bassins de traitement des saux résiduairés, 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égals à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

7 Sans le ces de liquides inflammables, à l'exception des lubrifants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de |a capacité totale des fûts, — dans lous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

Le capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'aclion physique ef chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. |! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoullures et effluents accidentels no comportent aucun moyen de viéange par simple gravité dans le réseeu d'assainissement où le milieu naturel. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets of résidus produits, considérés comme des substances ou préparations dangereuses, Sont stockés, avant leur revelorisation ou ieur élmination, dans des conditions ne présentent pas Se risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux méléoriques, d'une polution des eaux superfoielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des Substances ou préparations dengereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches ef aménagées pour la récupération des eaux mééoriques. 

ARTICLE 7.34. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention: 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits texiques, corroëifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autarisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs listallés en fosse maconnée et asëimilés at pour les liquides inflammables dans le respect des éispositions du présent arrêté 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent dispanibies en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux plviales respecte les dispositions du présent arrêté, 
ARTICLE 7.3.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des Substances ou des préparations dangereuses sont Imités en quantité stockée et uliisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal, 

    

ARTICLE 7.3.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement el de déchargement de véhicules citeries sont étanches et ratées à des réterilans dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour
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stationnement en séourité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement où de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effeciué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …) 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'efiectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de rem) 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage 

   age à tout 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.3.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU  PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la fllère déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.4. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.4.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan établissements répertoriés. 

Des systèmes de détection et d'extinction automatique d'incendie sont mis en place dans des 
zones à risques: 

ARTICLE 74.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit 
fixer les canditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 

Les dates, 10 Modalités dE CES CONTES Et 

un registre tenu à la disposition des ser 
l'inspection des installaïians classées. 

  

observations constatées doivent étre mEcries sur 
ices de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

  

ARTICLE 7.4.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant dispose a minima de 

une réserve d'eau de 40 m3 adaptable pour utilisation parles pompiers, 
deux poteaux Incendie situé & moins de 200 m du site (débit de 120 et 150 main 
minimum), 
un réseau fixe d'eau incendie, ce réseau comprend au moins : 
« des exfincteurs en nombre et en quallé adaptés aux risques doivent être 

judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts 

 



  

Be 

de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 
"des robinets d'incendie armés. 

ARTICLE 7.4.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ellou dans les Procédures et Instructions de travail leuss à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment 
— l'ntordiotion d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parios de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives el quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ullisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, - 88 procédures c'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions c'évacuation des déchets et eaux sauilées en cas d'épandage accidentel, — les moyens d'extinction à Utiliser en cas d'incendie, — la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, — la procédure permettant en cas de lutie contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milleu récepteur. 

  

  

ARTICLE 7.4.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Bassin de confinement et bassin d'extinction d'incendie   

  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueilir l'ensemble des eaux polluées lors d'un acoident ou d'un incendie (y, compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont équipés de vannes où d'oblurateurs à déclenchement automatique, La vidange des eaux recuelies suivra les Principes imposés par l'article 4.310. traltant des eaux pluviales susceptibles d'être poluées, 

TITRE 8. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 8.1, ÉTUDE DE L'IMPACT SANITAIRE 

Une caractérisation des rejets devra être réalisée sous un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté el l'étude d'impact sanitaire devra être revue en conséquence.



  

-44. 

TITRE 9. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.4. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME  D'AUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses instellations et de suivre leurs eflets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabllté un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets, dit programme d'auto surveillance. L'exploitant aciapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir comple des évalLtions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspoction des 
installations classées les modalliés de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées 

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles || procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon les procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 
extérieur différent de l'entité qui réalise habituellsment les opérations de mesure du programme 
d'auto surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations dlasséos pour les paramètres considérés. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de conirôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
l'environnement. Gependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette demière, se subslituer aux mesures 
comparatives. 

   

CHAPITRE 9.2. MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

    

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

1)Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Les paramètres regroupés aux chapitres 3.2.3. et 3.2.4, doivent être analysés selon une 
périodicité de 2 ans au minimum. En fanciion des résultats oblenus eur une durée jugée 
suliisamment représentative, l'auto surveillance pourra être revue par l'inspection des installations 
classées, tant sur l'étendue des paramètres que sur la fréquence des prélèvements. 

  

2)Mesures 1 comparatives » 
Les mesures comparalives mentionnées à l'article 9.1.2. sont réalisées ous les 2 ans. Les 
mesures mentionnées à l'article 6.2.1.1 réalisées en allemance par deux organismes différents



  

pourront être cansidérées comme répondant à cette prescription. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau, en eaux de nappe où de surface, sont munies d'un dispositif de mesure totalisaieur, 

Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un regisire et tenu à disposition ce l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 
“Fréquences et modali    8 de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant procède, ou fat procéder, par un (ou des) orgenisme(s) extérisur{s) choisifs) en accord avec l'inspection des installations classées, au contrôle régulier des effluents rejetés par son éteblissement au moyen de mesures ou d'échantillons représentatifs (moyens sut 24 h} prélevés aux fins d'analyse 

Concernant les eaux usées dites industrielles, les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

Fréquence CHU, 
  

    
  

  

A minima, 2 fois par an 
    

Posphore total 
Indice hydrocarbure 
  

  

NO: 
| 

L 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2. sont réalisées à minima tous les 2 ans. 

En fonction des résultats obtenus sur une durée jugée suffisamment représentative, l'auto surveillance pourra être revue par l'inspection des installations classées, tant sur l'étendue des paramèlres que sur la fréquence des prélèvements. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
«Mesures périodiques 

     Une mesuré de Ta Sfualion acousiique sera slieciués dans un dla de SIN MOIS 4 GompiEr dE 
naïfisation du présent arrêté, puis tous les 3 ans par un organisme où une personne qualifié dont 
le choix seré communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sora 
effectué par référence au plan annexé au présent arrêlé, indépendamment des contrôles ultérieurs 
que l'inspection des installations classées pourra demander. 

  

  



  

= 88: 

CHAPITRE 8.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 
RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.4. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du cnepitre 8.2. notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les Interprète. Il prend, le cas échéant, 
les actions correctives appropriées lorsque des résuliats font présager des risques ou 
inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets eur l'environnement 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale des eaux souterraines ou des sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de 
l'aricle R.512-8 || 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatiblité entre les mieux impactés et leurs usages, 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Les résultats de l'auto surveillance sont transmis dès réceplion à l'inspection des installations 
classées, accompagnés de commentaires sur les éventuels dépassements. 

ARTICLE 9.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES 
DE NIVEAUX SONORES 

Les résuitats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2. sont transmis au préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 10. ÉCHÉANCES 

  Articles 
  

  

    

Type de mesures à prendre Ï Échéances | 
8.1 (Caractérisation des rejets de l'usine et mise à jour/1 an à compter de la nollication 

de l'étude de l'impact sanitaire du présent arrêté | 
435. éparation des réseaux d'eau avec PROMINOX 31 décembre 2010 

ou mise en place d'un dispositif d'efficacité 
équivalente permettant de garantir en toutes 
{circonstances l'arigine des effluents rejetés | 1 

435 Mise en circuit fermé des saux d'épreuve | 31 décembre 2008 
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TITRE 11. MESURES EXÉCUTOIRES 
  

CHAPITRE 11.1. 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à 
l'application des dispositions législatives et réglementaires relalives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs (notamment au titre Il, livre IL du code du travail), ni être opposées aux mesures qui 
pourraient être régulièrement ardonnées dans ce bul par l'inspection du travail chargée de 
l'application du présent titre 

CHAPITRE 11.2. 

Le présente autorisation, qui né vaut pas permis de construire, cessera d'avoir effet dans le cas où 
il s'écoulerait, à compter du jour de sa noffication, un délai de trois ans avant la mise en activité de 
l'établissement ou une interruption de deux années consécutives de son exploitation, sauf le cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 11.3. 

Faute par le péiionnaire de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à 
celles qui pourraient lui être imposées par la suite, la présente autorisation pourra être suspendue. 

CHAPITRE 11.4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS GRACIEUX OÙ 
HIERARCHIQUE 

L'exploitant peut saisir le tribunal administratif de Dijon d'un recours contentieux dans les deux 
mois à compier de la notification du présent arrêté    

À l'intérieur de ce délai, il peut également saisir le préfet d'un recours gracieux, où d'un recours 
hiérarchique auprès du ministre chargé des installations classées pour la proteclion de 
l'environnement. 

Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être alors introduit dans les deux 
mois suivant là réponse (l'absence de réponse de |a part de l'administration au terme d'un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet). 

CHAPITRE 11.5, PUBLICATION 

Le présent arrêté sera 

  

u pétitionneire 

Une copie sera déposée à la mairie des communes de NEVERS, COULANGES-LES-NEVERS, 
CHALLUY et SERMOISE SUR LOIRE, et tenue à la disposition du public, Un extrail de cet arrêté, 
énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décisian, ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché dans les mairies pendant un mois 
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les maires. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'étabiissement par les soins de 
l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les sains du Préfet el aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux 
où régionaux diffusés dans tout le département, 

 



  

CHAPITRE 11.6. NOTIFICATION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Nièvre, le Directeur de la société ALFA LAVAL 
SPIRAL SAS ef les Maires des communes de NEVERS, COULANGES-LES-NEVERS, CHALLUY 
et SERMOISE SUR LOIRE sont chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Une copie de cet arrêté sera adressée à : 

M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Région 
Bourgogne, l'inspecteur des installations classées à NEVERS, 
M le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Nièvre, 
M. le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture, 
Mme l'Architecte des Bâtiments de France, Chef du Senice Départemental 
d'Architecture, 
M. le Directeur Régional de l'Envirannement, 
M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Social 
M. le Directeur Déparlementai du Travail, de l'Emploi et de la Formelion 
Professionnelle, 
M. le Directeur Régional des Affaires Culiurelles, 
M. le Directeur Départemental des Services d'incendie ei de Secours. 

   

Fait à Nevers, le ©" 3 AOÛT 2009 

Le Préfet, 

 





  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 




